
Le cofinancement est-il possible pour les formations en
alternance ?

Réponse courte

Le cofinancement est possible pour les formations en alternance au Luxembourg, sous réserve du respect des

conditions légales et administratives. Il concerne principalement les contrats d’apprentissage et d’initiation à l’emploi,

pour lesquels l’État prend en charge une partie des frais supportés par l’employeur, tels que la rémunération de

l’alternant et certains frais annexes.

Pour en bénéficier, l’employeur doit être établi au Luxembourg, conclure un contrat d’alternance enregistré auprès de

l’ADEM ou du ministère compétent, et s’assurer que l’alternant est inscrit dans un établissement reconnu. La

demande de cofinancement doit être déposée avec l’ensemble des justificatifs requis, dans les délais fixés, et le

respect des obligations sociales, fiscales et administratives est impératif.

Définition

Le cofinancement des formations en alternance correspond à la participation financière de l’État luxembourgeois,

via l’ADEM ou le ministère de l’Éducation nationale, aux frais supportés par l’employeur pour la formation pratique

et théorique d’un alternant. Ce dispositif vise à favoriser l’intégration professionnelle des jeunes et des

demandeurs d’emploi par l’apprentissage en entreprise, en répartissant les coûts de formation entre l’employeur

et les pouvoirs publics.

Ce mécanisme s’inscrit dans le cadre légal de la formation professionnelle initiale et continue, et concerne

principalement les contrats d’apprentissage et les contrats d’initiation à l’emploi, conformément à la législation

luxembourgeoise en vigueur.

Conditions d’exercice

Le cofinancement est réservé aux employeurs établis au Luxembourg qui concluent un contrat d’apprentissage ou un

contrat d’initiation à l’emploi, conformément aux dispositions du Code du travail luxembourgeois et de la loi modifiée

du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle.

Pour être éligible, l’alternant doit être inscrit dans un établissement d’enseignement luxembourgeois reconnu, et le

contrat d’alternance doit être enregistré auprès de l’ADEM ou du ministère compétent. Les formations doivent être

intégrées dans un cursus officiellement reconnu par l’État.

Les entreprises doivent être à jour de leurs obligations sociales et fiscales (article L.211-1 et suivants du Code du

travail). Le cofinancement ne s’applique pas aux formations internes non certifiantes, ni aux stages d’observation ou

d’immersion professionnelle hors cadre légal de l’alternance.
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Modalités pratiques

La demande de cofinancement s’effectue par le dépôt d’un dossier auprès de l’ADEM ou du ministère de l’Éducation

nationale, selon le type de contrat. Le dossier doit comprendre :

Le contrat d’alternance dûment enregistré

Le plan de formation individualisé

La preuve d’inscription de l’alternant dans un établissement agréé

Les justificatifs de dépenses éligibles (rémunération, frais pédagogiques, équipements spécifiques)

Le montant du cofinancement varie selon la nature du contrat et la catégorie de l’alternant. Pour les contrats

d’apprentissage, l’État rembourse à l’employeur une partie de la rémunération brute versée à l’apprenti, ainsi que

certains frais annexes (assurances, équipements de sécurité), dans la limite des plafonds fixés annuellement par

règlement grand-ducal.

Pour les contrats d’initiation à l’emploi, une participation forfaitaire peut être accordée. Les remboursements sont

effectués après vérification de la conformité des pièces et du respect des obligations contractuelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier l’éligibilité de chaque formation et de chaque alternant avant d’engager

des dépenses. La tenue d’une comptabilité analytique dédiée aux coûts de formation facilite le contrôle et le

remboursement.

Les entreprises doivent respecter les délais de dépôt des dossiers, généralement fixés à la fin de chaque année

scolaire ou à la fin du contrat d’alternance. Il est conseillé de conserver l’ensemble des justificatifs pendant au moins

cinq ans, afin de répondre à d’éventuels contrôles administratifs.

La désignation d’un tuteur interne formé et la formalisation d’un plan de formation individualisé sont fortement

recommandées. Les employeurs doivent également veiller à l’égalité de traitement entre les alternants et à la

traçabilité des démarches administratives.

Cadre juridique

Le cofinancement des formations en alternance est encadré par les textes suivants :

Code du travail luxembourgeois : articles L.111-1, L.211-1 à L.211-6, L.222-1 à L.222-9, L.541-1 à L.541-7

Loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle

Règlement grand-ducal du 11 janvier 2010 relatif à l’organisation de l’apprentissage

Circulaires annuelles du ministère de l’Éducation nationale et de l’ADEM

Arrêtés ministériels fixant les plafonds et modalités de remboursement
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Ces textes imposent le respect des obligations en matière de déclaration, de suivi, d’évaluation de la formation,

d’égalité de traitement et de traçabilité des procédures.

Le non-respect des délais de dépôt ou l’absence de justificatifs complets peut entraîner le rejet de la demande de cofinancement ou la

récupération des aides perçues. Il est essentiel de désigner un référent interne pour assurer le suivi administratif et la conformité des

dossiers.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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